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20-13-0155  Questions and Answers 5 and 6 

 

Question #5: 

 

Can the proposed resource have (3) three years of experience working with indigenous/Aboriginal organizations that is a few 

years outside of the (10) ten years stated? For example, within the past (13) thirteen years. 

 

Answer #5: 

 

As stated in M2, the proposed resource must demonstrate at least three years of experience in the past 10 years (i.e. three or more 

years of experience since 2003, inclusive).  

  

Question #6: 

 

There are 3 projects asked for in MR2. Are the two projects asked for in MR5 2 or the 3 or are they separate from MR. 

 

Answer #6: 

 

The two projects requested in M5 do not have to be the same as demonstrated in M2. 

 

 

 

20-13-0155  Questions et Réponses 5 et 6 

 

Question 5 : 

 

La ressource proposée peut-elle posséder trois (3) ans d’expérience de travail auprès d’organisations autochtones dépassant de 

quelques années les dix (10) ans énoncés (par exemple trois (3) ans d’expérience au cours des treize (13) dernières années)?  

  

Réponse 5 : 

 

Comme le précise le critère obligatoire 2, la ressource proposée doit prouver qu’elle possède au moins trois (3) ans d’expérience 

au cours des dix (10) dernières années (c.-à-d. trois ans ou plus d’expérience depuis 2003 inclusivement).  

  

 

Question 6 :  

 

Le critère obligatoire 2 exige la mention de trois (3) projets. Est-ce que deux (2) d’entre eux doivent être les mêmes que ceux 

mentionnés en réponse au critère obligatoire 5 ou peut-il s’agir de projets différents? 

 

Réponse 6 : 

 

Les deux projets demandés au critère obligatoire 5 n’ont pas à être les mêmes que ceux mentionnés en réponse au critère 

obligatoire 1. 


